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CHAPITRE CINQUIEME

Punition*. <*h* ext'limll*

On punira la négligence dans l’étude, les 
infractions de la règle, la désobéissance, le men
songe, la malpropreté et la dissipation.

On punira sévèrement les querelles, les jure
ments, la paresse, l’indocilité envers les maî
tres et la résistance à leurs ordres, les irrévé
rences à l’église et dans les exercices de religion; 
ceux qui feraient pour les autres le devoir de 
classe et ceux qui se le feraient faire ; ceux qui 
sortiraient de la maison sans en avoir obtenu la 
permission ; ceux qui auraient la bassesse de dé
rober quelque chose dans ou hors la maison; 
ceux qui manqueraient d’aller à confesse au 
temps prescrit ; ceux qui par leurs exemples ou 
par leurs discours détourneraient leurs condis
ciples de la sagesse, de la piété ou de l’étude.

On éloignera de la maison : lo celui qui appor
terait ou ferait apporter au Petit Séminaire une 
boisson enivrante ; 2o celui qui fumerait ou clii-


